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� ot de la présidente 

 
 
 
 
 
 

L’automne étant bien installé, nous avons repris au Regroupement nos 
dossiers. Cette année, nous avons le goût d’être de vous, de vous rencontrer, 
d’entendre parler de vos réalisations, de partager de bons moments… 
 
Ainsi, au cours des prochains mois, beaucoup d’activités formelles et 
informelles se côtoieront. Je pense, entre autres, à notre diner de Noël suivi 
d’une conférence. 
 
Dans le cadre de la Semaine Québécoise des personnes handicapées à venir, 
nous sommes déjà à  préparer un souper-spectacle « silence et noirceur »  
suivie en soirée d’une prestation d’un artiste professionnel. Ce sera un rendez-
vous à ne pas manquer !!! 
 
Finalement, à l’automne 2011, votre Regroupement fêtera ses 25 ans.  Un 
comité organisateur a été mis sur pied et  nous vous mettrons également à 
contribution … alors à vos archives et vieilles photos.  
 
Comme vous le constatez, de beaux rendez-vous sont à l’agenda. Souhaitant 
grandement que vous y soyez, je vous souhaite une bonne rentrée 2010. 
 
 

Caroline Boucher 
Présidente   
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Nous sommes très heureux de notre nouvelle chronique qui nous permettra de 
mieux connaître les personnes que nous côtoyons. Pour cette première entrevue, 
nous avons rencontré pour vous, madame Rella Duquette, coordonnatrice de 
l’Association Locale des personnes handicapées, secteur des Chenaux (ALPHA). 
 

Se laisser  toucher par la différence ! 
 

C’est avec un large sourire qu’elle nous a accueillies dans 
ses bureaux de Ste-Geneviève-de-Batiscan. Petit bureau, 
mais combien chaleureux. Il est à l’ image de celle qui y 
travaille.  Nous avons rencontré une femme passionnée 
par son travail et croyez-nous, lorsqu’elle parle des 
membres et de leurs réalisations, ses yeux brillent de tout 
feu. En février prochain, elle en sera à sa troisième année 
à la barre de cette association.   

 
Son diplôme en administration et sa formation universitaire en gérontologie l’ont 
amené à travailler avec les personnes vulnérables. Son expérience de travail en 
milieu communautaire a débuté avec l’AQDR des Chenaux à titre de chargée de 
projet pendant deux ans. Elle œuvrait à la défense des droits des personnes 
retraitées et préretraitées.  Elle a, entre autres, réalisé deux importants projets reliés 
à la défense des intérêts économiques, sociaux et culturels de cette clientèle. Avant 
cet emploi, elle travaillait en milieu privé dans une résidence de personnes âgées. 
Dix années comme adjointe à l’administration et cinq autres en tant que directrice.   
 
Lorsque cette femme parle des membres et des bénévoles alors là, c’est son cœur 
qui parle, et nous comprenons toute l’ importance qu’elle accorde à la personne.  
Cette femme possède une grande capacité d’écoute et est extrêmement bien 
organisée.  Elle nous disait ne pas avoir le choix, car depuis septembre, elle est 
seule au bureau et doit voir à tout. L’organisation est à la base de son succès.   
 
En terminant, de nombreux projets sont actuellement en cours à l’association : 
réalisation de cartes de noël, cours d’aquarelle, fabrication de chocolat.  Bon succès 
dans tes projets actuels et futurs. 
        
Bravo Rella 
Lâche pas ! 

Laurie-Anne Caron et France Thibault 

� ous vous présentons 
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� emaine Québécoise des personnes handicapées 2011 

 
Comme vous le savez, dans le cadre 
de la SQPH, les organismes de 
personnes handicapées de la 
Mauricie et du Centre-du-Québec 
travaillent conjointement ensemble 
depuis déjà quelques années.  
L’objectif étant de présenter 
annuellement un projet collectif de 
manière à obtenir davantage de 
retombées et une plus large visibilité 
auprès de la population.  Ne pensons 
qu’à nos dernières campagnes 

publicitaires et à la distribution de 
centaines de sacs réutilisables qui 
constituent de beaux exemples de 
réussite collective. La force du 
nombre a fait la différence.  Nous 
vous proposons de ne pas modifier 
cette formule gagnante et à nouveau 
définir ensemble, au cours des 
prochaines semaines, ce que sera 
notre prochaine activité de 
sensibilisation et d’ information  et 
d’y présenter un projet rassembleur.   

 

Modification du programme de soutien aux organismes de 
promotion – volet « Semaine québécoise des personnes 
handicapées »  
 
 
OPHQ, Express-O,  octobre 2010  

Depuis le 1er avril 2010, les balises 
du volet « Semaine québécoise des 
personnes handicapées (SQPH) » du 
Programme de soutien aux 
organismes de promotion (SOP) sont 
changées. 

Parmi les principaux faits saillants 
de ces nouveautés, il faut noter la 
possibilité pour un organisme de 
base, qui n’est pas membre d’un 
regroupement régional d’organismes 
de promotion de personnes 
handicapées (ROP), de présenter une 
demande de soutien financier. Cet 
organisme doit toutefois répondre à 
la définition d’un organisme de 

promotion au sens de la Loi assurant 
l’exercice des droits des personnes 
handicapées en vue de leur 
intégration scolaire, professionnelle 
et sociale. Comme pour 
l’édition 2010, un ROP peut toujours 
présenter une demande de soutien 
financier pour lui-même ou à titre de 
fiduciaire pour un ensemble 
d’organismes de base dans une 
région donnée. 

Par souci d’équité interrégionale, un 
montant minimal de 3 000 $ est 
maintenant disponible pour chaque 
région administrative où des projets 
admissibles et répondant aux critères 
d’évaluation sont déposés. La date 
limite pour soumettre une demande 
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de soutien financier est dorénavant 
fixée au deuxième vendredi du mois 
de février, et une réponse sera 
expédiée avant le 31 mars. Un 
nouveau formulaire de demande a 
également été produit. 

D’autres critères s’appliquent, 
notamment en ce qui a trait à la 
transmission d’un rapport  

d’utilisation de la subvention avant 
le 30 septembre, lequel doit contenir 
un bilan des activités et des dépenses 
effectuées, avec copie des pièces 

justificatives à l’appui. Parmi les 
nouveautés, veuillez prendre note 
qu’un organisme dont le dépôt du 
rapport d’utilisation de toute autre 
subvention obtenue de l’Office est 
en retard, sans le consentement 
préalable de ce dernier, se verra 
refuser l’admissibilité au 
programme. 

Toute l’ information concernant les 
nouvelles balises se trouve sur le site 
Web de l’Office, à la section 
Programme de soutien aux 
organismes de promotion. 
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� rande déception pour le projet des Rôtisseries Saint-Hubert 

 

En juin dernier , tout le monde applaudissait l’or iginalité du 
projet « Saint-Huber t » 

Rappelons-nous que Monsieur Michel Rochon recevait le 3 juin dernier le prix 
Employeur engagé de la part du ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale 
et ministre du Travail, monsieur Sam Hamad. 

Le propriétaire du Groupe Rochon a reçu cet honneur pour son engagement 
envers les personnes handicapées. Depuis plusieurs années, il a embauché un 
grand nombre de personnes handicapées et a modifié les méthodes de travail 
pour les accueillir.  
 
Cette approche a permis de sensibiliser le personnel à l©accueil des participants, 
de revoir l’organisation du travail en cuisine pour accueillir des personnes 
handicapées, de segmenter l’ensemble des tâches permettant la mise en place de 
plateaux d©apprentissage adaptés et enfin, d’assurer la présence d©un instructeur 
qui favorise l’accompagnement personnalisé.  
 
d’ inspiration pour l’ensemble des employeurs du Québec ». 

 

ix mois plus tard …  le projet « Saint-Hubert » n’existe plus ! 

 

Six mois plus tard …  le projet « Saint-Huber t » n’existe plus ! 

Lors de notre  visite du 26 octobre dernier à la rôtisserie de Sainte-Adèle, 
monsieur Michel Rochon nous apprenait qu’ il se voyait forcé de mettre fin à ce 
projet novateur.  SPHERE-Québec (Soutien à la personne handicapée en route 
vers l’emploi au Québec) dont le mandat est d’assurer la mise en œuvre 
d’activités financées par le Fonds d’ intégration pour les personnes handicapées 
(FIPH), programme du ministère des Ressources humaines et du développement 
des compétences Canada mettrait fin selon le promoteur au financement du 
projet.  Ainsi, dès le 12 novembre prochain, les honoraires versés à l’ instructeur-
accompagnateur ne pourront plus être financés et les personnes déficientes 
intellectuelles en stage forcées de quitter leur emploi.   Nous comprenons, entre 

Rappelons-nous que Monsieur Michel Rochon recevait le 3 juin dernier le prix 
Employeur engagé de la part du ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale 
et ministre du Travail, de l’époque, monsieur Sam Hamad. 

Le propriétaire du Groupe Rochon a reçu cet honneur pour son engagement 
envers les personnes handicapées. Depuis plusieurs années, il a embauché un 
grand nombre de personnes handicapées et a modifié les méthodes de travail 
pour les accueillir. 
 
Cette approche a permis de sensibiliser le personnel à l©accueil des participants, 
de revoir l’organisation du travail en cuisine pour accueillir des personnes 
handicapées, de segmenter l’ensemble des tâches permettant la mise en place de 
plateaux d©apprentissage adaptés et enfin, d’assurer la présence d©un instructeur 
qui favorise l’accompagnement personnalisé. 
 
À cette occasion, le ministre Hamad affirmait en remettant le prix « Notre 
gouvernement est fier  de reconnaître publiquement l’appor t important de 
ces hommes et de ces femmes qui rendent possible la réussite en emploi 
pour les personnes handicapées. Nul doute que ces lauréats deviendront une 
source d’ inspiration pour l’ensemble des employeurs du Québec ». 
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les lignes, que la décision serait basée sur le fait que trop peu de « stagiaires en 
cuisine » réussissent à passer du stage à l’emploi régulier. 
 
L’Alliance Québécoise des Regroupements régionaux pour l’ Intégration des 
Personnes Handicapées (AQRIPH) vérifiera les motifs à l’appui de la fin du 
programme pour tenter de trouver une solution pour les personnes, En lien avec 
ceci, deux constats sont faits. D’abord, les programmes d’ intégration au travail 
pour les personnes handicapées ne sont que peu adaptés autant pour les 
employeurs que pour les gens qui souhaitent en bénéficier.  
 
Plusieurs employeurs sont laissés à eux-mêmes et sont confus face à ces 
programmes trop complexes, ce qui complique l’accès au travail pour les 
personnes handicapées. Au même titre, il devrait y avoir des critères et des 
balises mieux définis pour passer en emploi. 
 
Puis, deuxième constat, le cheminement fait par les personnes handicapées vers 
un véritable emploi est souvent à recommencer. La fermeture d’un programme 
qui fonctionne bien comme celui des rôtisseries St-Hubert de monsieur Rochon 
n’est guère une première au Québec. L’expertise développée lors d’un tel projet 
devrait être plus reconnue et les gains faits par les personnes handicapées 
devraient être conservés par la pérennité des programmes d’ intégration au 
travail.�

Comment peut-on d’un côté honorer un employeur qui a osé s’engager dans une 
démarche d’ insertion en emploi, qui a contribué à favoriser l©intégration et le 
maintien en emploi des personnes handicapées dans son organisation par une 
saine  gestion des ressources humaines qui s©inscrivent dans les valeurs 
d©intégrité et d©égalité des chances, anticiper que son dynamisme devienne un 
catalyseur, une source d’ inspiration pour d’autres employeurs et de l’autre côté, 
laisser tomber ce même employeur ?  Quel message envoie-t-on aux futurs 
employeurs qui envisageront intégrer à leur personnel des personnes 
handicapées jugées éloignées du marché du travail ? Oseront-ils s’engager dans 
une démarche, modifier leurs habitudes de travail en ne sachant trop  combien de 
temps ils seront soutenus ?  La réponse est non et notre ambassadeur risque de 
ne plus porter bien haut le flambeau de l’ insertion en emploi des personnes 
handicapées. 

 

À suivre … 
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� hangements au niveau du Programme d’adaptation de 

domicile (PAD) de la Société d©habitation du Québec 
 
 
Le 29 octobre 2010, cela fera un an que 
de nouvelles normes sont entrées en 
vigueur dans l’application du PAD. Il 
est trop tôt pour mesurer un éventuel 
impact de ces nouvelles normes sur le  
traitement des demandes (délais, 
réponse aux besoins des demandeurs et 
traitement équivalent pour toutes les 
régions). Par contre, nous souhaitions 
vous rappeler brièvement les principaux 
changements apportés à ce programme. 
 
Parmi les modifications positives, on 
note que le maximum accordé s’élève 
maintenant à  
16 000$, quel que soit le mode 
d’occupation de la personne admissible 
(propriétaire ou locataire). De plus, une 
aide aux cas particuliers de 7 000$ et 
une aide supplémentaire de  
10 000$ pour l’ installation 
d’équipements spécialisés, tels que 
lève-personne ou appareil élévateur, 
peuvent être accordées sous certaines 
conditions. Les nouvelles normes 
accordent aussi une aide financière à 
chaque personne admissible lorsque le 
ménage comprend plusieurs personnes 
ayant des limitations, et non plus une 
somme globale par logement comme 
c’était le cas auparavant. De plus, il est 
maintenant possible de se réinscrire au 
PAD pour un même domicile après un 
délai de 5 ans, et ce, même si la 
déficience n’a pas évolué. Enfin, 
soulignons que les nouvelles règles du 
PAD permettent à davantage de 

personnes d’en bénéficier. Entre autres, 
les gens demeurant dans des résidences 
relevant du réseau de la santé et des 
services sociaux peuvent désormais 
faire une demande.  
 
Nous constatons des progrès dans 
l’attribution du PAD, mais il y a 
également des déceptions. Nous 
espérions notamment une indexation 
significative du montant de 16 000$. À 
la place, l©aide aux cas particuliers et 
l©aide supplémentaire ont été 
formalisées. Reste à voir si ces aides 
additionnelles seront suffisantes pour 
répondre adéquatement aux besoins et 
aux demandes de tous les demandeurs 
(l©aide aux cas particuliers étant 
fonction du revenu du ménage).   . 
Rappelons qu©avec nos partenaires du 
Mouvement de l’action communautaire 
autonome pour les personnes ayant des 
limitations fonctionnelles et leurs 
familles (MACAPALF), nous militons 
pour  un remboursement total de tous 
les coûts reliés à une déficience.  
 
Pour de plus amples renseignements sur 
le Programme d’adaptation de domicile 
(PAD), nous vous invitons à consulter 
la page suivante de la Société 
d’habitation du Québec (SHQ) : 
www.habitation.gouv.qc.ca/programme
s/adapter_domicile.html  
ou à appeler le numéro suivant : 1 800 
463-4315 
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� ’importants événements à venir 

 
 
A) Rencontre des fêtes  
 
 Le 15 décembre prochain, à la salle Maurice-Pitre de Trois-Rivières, 
 nous vous invitons à participer à notre buffet des fêtes sur l’heure du midi.  
 Le tout sera suivi d’une conférence.  Nous sommes à finaliser les 
 démarches et sous peu nous vous transmettrons de plus amples 
 informations.   
 
 
B) Souper spectacle « silence et noirceur » 
 au restaurant-bar L’Or iflamme 
 

Le vendredi 3 juin 2011 se déroulera, dans le cadre de la prochaine 
édition de la Semaine Québécoise des personnes handicapées, une activité  
majeure de sensibilisation ouverte à la population.  Nous sommes à 
organiser un souper spectacle qui prendra une forme très particulière.    
L’objectif étant de sensibiliser les participants à la réalité quotidienne 
rencontrée par différentes personnes appelées à composer avec une 
limitation fonctionnelle. Celui-ci se déroulera en différentes parties.   À 
titre  d’exemple, l’entrée devrait se prendre dans un silence animé, le 
repas  principal à la noirceur et le dessert sera pris de façon à faire un lien 
avec la fibromyalgie et la déficience physique.  D’autres éléments de 
sensibilisation sont à prévoir (braille, lien avec la déficience intellectuelle 
…) 

 
 Au repas « silence et noirceur », s’ajoutera un impor tant spectacle 
 donné par un ar tiste professionnel.  Nous vous confirmerons le nom de 
 cette personne en temps opportun. 
 

 

 

15 décembre 2010 
25 janvier  2011  
 
3 juin 2011 
6 octobre 2011 
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C) Le 25 ième du Regroupement Maur icie 
 

Le Regroupement Mauricie a vu le jour le 1er juin 1986, nous aurons donc 
25 ans en juin prochain.  Le Conseil d’administration a décidé de 
souligner ce moment de manière toute particulière le jeudi 6 octobre 
2011, à l’ Î le St-Quentin.  À cet effet, un comité ad hoc a commencé à 
travailler sur cette future rencontre.  Nous en sommes au tout début du 
processus et la formule se définira d’elle-même au cours des prochains 
mois.  
 

 
 
D) Projet « Faire la différence » 
 
 La seconde rencontre réunissant les membres et partenaires du projet 
 « Faire la différence » se tiendra le mardi 25 janvier  prochain.  Nous 
 présenterons les réalisations de la première phase, en ferons l’évaluation et 
 vous présenterons un extraordinaire outil de recherche de financement 
 électronique à être utilisé dans le cadre de votre recherche de financement 
 auprès des fondations privées et de fonds d’entreprises. 
 
 
 
 
 
 

Dans l’ intervalle, prendre notre de ce qui arr ive à grand pas 
 

- Une importante campagne télévisée présentée en deux parties sur les 
ondes de Radio-Canada, sur tout.tv (web) et sur les stations de radio 
couvrant principalement les territoires de Drummondville et  Victoriaville 
sera lancée dès la mi-novembre (14 novembre au 1 décembre).  Pour une 
durée de trois semaines et reprise pour un autre trois semaines à la mi-
décembre (16 décembre au 2 janvier). 

   
Le contenu du site internet appelé à répondre aux questions des personnes 
rejointes lors de la campagne d’ information et qui les guidera dans leur désir de 
faire un don ou de créer un fonds de dotation (fonds désigné) en est à ses 
derniers ajustements.  Il sera aussi possible pour ces personnes d’avoir un accès 
direct aux spécialistes de la Fondation communautaire du Saint-Maurice en 
composant  le 1-866-855-9945.�
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- Le Groupe Investors intensifie ses efforts auprès d’un important assureur 

afin que celui-ci nous propose un régime d’assurance-vie collective qui 
permettra aux groupes intéressés de se constituer un important capital à 
peu de frais et ainsi alimenter leur fonds de dotation (voir infolettre no.3, 
octobre 2010) 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(en construction)
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Les Éditions communautaires et populaires 
Un sixième ouvrage bientôt disponible ! 

 
 

« Client ou membre? Innover pour améliorer la participation des 
membres… Les quinze clés de la réussite » 
 

Les Éditions communautaires et populaires du Regroupement 
Mauricie lanceront en novembre prochain leur tout nouveau 
guide « Client ou membre ? Innover pour améliorer la 
participation des membres… Les quinze clés de la réussite ». 
Celui-ci fait actuellement l’objet d’une lecture attentive et 
pointue des membres du « comité de lecture » provenant de 
divers horizons. Fruit d’une longue recherche effectuée 
auprès de nombreux auteurs qui se sont penchés sur le 
phénomène du désengagement des membres envers les lieux 
décisionnels, et ce, dans un contexte d’une relève souvent 
jugée de tiède, ce guide vous présente divers outils qui vous 
aideront à redynamiser votre vie associative et à faire de 
votre assemblée annuelle un moment attendu de la part des 
membres. 
 

Si intéressé, prendre note qu’une formation interactive accompagnera cet 
ouvrage. 
 
 
 

 
 

Le Don Juan et la rebelle 
Michel Lesage, originaire et résident de Louiseville,  en est à 
sa première expérience concernant l’écriture d’en essai 
littéraire. L’homme de courage qui vit en lui le porte toujours 
vers de nouvelles aventures dont celle-ci qui, selon ses dires, 
lui en a fait voir de toutes les couleurs, car « Cent fois sur le 
métier, remettez votre ouvrage »… 

 

« Le don juan et la rebelle »  Rien ne va plus dans la vie de 
Benoît Lesieur. Immigré à Miami avec sa femme,  il se 
retrouve habité par  le démon du midi 29 ans plus tard... Il 
effectuera donc le périple du retour aux sources dans sa 
province natale en compagnie de son fils.  Mais que cachent 
donc ses motivations intrinsèques ??  

 

Michel Lesage, 
auteur 
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� e droit de transformation de l’assurance collective : 

Un incontournable pour les gens difficilement assurables 
 
 
 
Il existe une clause en assurance qui 
permet de transformer son assurance vie 
collective en assurance vie individuelle : 
c’est le droit de transformation. Grâce à ce 
droit, les employés ont le privilège de 
transformer leur assurance vie collective en 
assurance vie individuelle au moment de 
leur cessation d’emploi ou de la résiliation  
 
 
Bref, lorsqu’ il y a cessation d’emploi pour 
quelque raison que ce soit et que l’employé 
en question souscrivait une assurance 
collective, celui-ci a un droit de 
transformation s’ il soumet sa demande 
dans les trente (30) jours suivant la 
cessation d’emploi. Dans ce cas, la 
compagnie d’assurance a l’obligation de 
fournir une assurance vie à l’employé qui 
cesse ses fonctions, quel que soit son état 
de santé. Il est à noter qu’en cas de 
transformation, le choix de produits 
individuels est souvent restreint; 
généralement, il s’agit d’une assurance de 
type permanent ou vie entière qui comporte 
des valeurs de rachat garanties et une 
prime légèrement supérieure à la moyenne. 
Le montant d’assurance offert doit être 
égal au montant de la couverture collective 
qui prend fin. Toutefois, l’assuré peut 
demander une couverture inférieure. La 
prime de cette assurance sera calculée en 
fonction de l’âge de l’ individu au moment 
de la demande, conformément à la table de 
tarification standard, c’est-à-dire 
«fumeur». 
 
Lorsqu’ il y a résiliation de la police, c’est-
à-dire lorsque l’employeur met fin à son 
assurance collective avec sa compagnie 
d’assurance, le droit de transformation 

s’applique en vertu des mêmes règles. 
Cette disposition est aussi vraie lorsque 
l’employeur décide de laisser tomber une 
protection particulière. Dans le cas qui 
nous intéresse, le droit de transformation 
serait applicable si un employeur annulait 
l’assurance vie, mais conservait les autres 
protections. Par contre, un changement 
d’assureur ne donne pas de droit de 
transformation, même s’ il y a modification 
à la baisse – mais maintien – des 
protections. 
 
Prenons l’exemple de Jean. Âgé de 28 ans, 
Jean est atteint de la fibrose kystique et 
travaille pour un grand manufacturier de sa 
région depuis huit mois. Jean adhère à 
l’assurance collective et a une protection 
en assurance vie correspondante à une (1) 
fois son salaire annuel, soit 37 000 $. Jean 
a pu souscrire l’assurance collective 
malgré son état de santé, car la compagnie 
d’assurance assure un groupe selon des 
conditions déterminées, et non un individu 
en particulier. Malheureusement, Jean doit 
quitter son emploi en raison de la 
détérioration de son état de santé. Il se rend 
donc au bureau du personnel de son 
employeur et s’assure de faire une 
demande de transformation par écrit à 
l’aide d’un formulaire fourni par la 
compagnie d’assurance. Idéalement, cette 
démarche est faite au moment où il quitte 
son emploi. À la réception de cette 
demande, la compagnie d’assurance 
contacte Jean pour lui proposer certains 
produits d’assurance vie et lui expliquer les 
modalités des contrats correspondants. 
Compte tenu de l’âge de Jean et de la 
tarification « fumeur », Jean aura le choix 
entre des produits d’assurance vie 

de la police.                           
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permanents, dont la prime pourra varier entre 35 $ et 60 $ par mois environ, pour 
une couverture de 37 000 $ selon le type de 
police qu’ il choisira. 
 
Bien sûr, Jean s’est assuré de remplir le 
formulaire en respectant le délai de trente 
(30) jours suivant la date où il a quitté ses 
fonctions. Jean en est entièrement satisfait, 
car il sait que c’est la seule chance qu’ il a 
de souscrire à une police d’assurance vie 
en raison de sa maladie. 
 
Ce qui est à retenir, c’est qu’ il est possible 
d’obtenir une assurance vie à un prix 

raisonnable si vous quittez un emploi qui 
offre une assurance collective. Si vous 
avez des questions à ce sujet, je me ferai un 
plaisir d’y répondre.  
 
Collaboration spéciale : 
Pierre Thibaudeau, B.A.A. 
Conseiller autonome, conseiller en sécurité 
financière, représentant en épargne 
collective 
Tél. : 819 376-8666, poste 238 - Courriel : 
pierre.thibaudeau@sfl.qc.ca 
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� ’appartement intelligent en construction 

 

(Trois-Rivières) Au premier coup d©oeil, on dirait 
un simple appartement comme il en existe des 
millions. Cuisine, chambre à coucher, salle de 
bain, salon. 

Mais cachés dans les murs, sous les planchers et 
dans les plafonds, se trouvent un nombre 
incalculable de mètres de fils reliant les pièces à 
une salle de serveurs afin d©observer et 
d©enregistrer les moindres faits et gestes de 
l©occupant. 

Des appareils électroniques de haute technologie, 
mais accessibles au commun des mortels dans les 
magasins se fondent discrètement dans le décor. 

 

 

Non, il ne s©agit pas d©une histoire d©espionnage, mais bien de l©appartement intelligent de la 
Chaire de recherche sur les technologies de soutien à l©autodétermination (TSA). 

En ce moment, les ouvriers s©affairent activement à sa construction, dans le sous-sol du 
pavillon Michel-Sarrasin de l©UQTR. Il sera prêt à être utilisé par les chercheurs dès janvier 
2011. 

Casque de sécurité sur la tête, Yves Lachapelle et Dany Lussier-Desrochers nous ont fait 
visiter le chantier. L©enthousiasme des deux professeurs-chercheurs est à son comble. 

C©est ici qu©ils pourront en effet travailler à mettre au point de nouvelles approches visant à 
soutenir les personnes présentant une déficience intellectuelle dans leur quête 
d©autodétermination, c©est-à-dire dans leur besoin de faire les choses elles-mêmes, d©anticiper 
les conséquences de leurs actions et de percevoir le contrôle qu©elles peuvent exercer sur leur 
environnement. 

Personne ne vivra à l©année dans cet appartement, même si on y trouve un bain, une cuisine 
toute équipée et l©eau courante. 

Mais les déficients intellectuels qui viendront y passer quelques heures pourront s©y mettre à 
l©aise comme à la maison. 

 

Le professeur Dany Lussier-Desrochers du 
département de Psychoéducation à l©UQTR et le 
professeur Yves Lachapelle, titulaire de la Chaire 
de recherche sur les technologies de soutien à 
l©autodétermination montrent une partie du futur 
appartement intelligent. 

Photo: François Gervais 
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Ici, pas question de se faire réchauffer une boîte de soupe pour dîner. L©appartement sera doté 
d©assistants à la réalisation de tâche qui accompagneront l©occupant dans toutes ses activités 
quotidiennes, même dans la réalisation d©une recette. 

Bien qu©il s©agisse de technologies informatiques, ces assistants n©ont rien du robot R2-D2 de 
Star Wars, on le devinera. Dans le cas de la cuisine ou de la salle de lavage, l©assistant peut 
être un simple cadre électronique tactile comme on en voit aujourd©hui dans tous les magasins. 
Au lieu d©y mettre des photos de famille, on y loge un lot détaillé d©images des différentes 
étapes à franchir pour accomplir une tâche, comme fabriquer un gâteau ou faire le lavage, par 
exemple. 

Les fenêtres, elles, ne donnent pas à l©extérieur. Elles logent plutôt des écrans plats de télé HD. 
On y fera jouer des séquences filmées simulant diverses situations de la vie courante: un 
orage, quelqu©un qui rôde autour de la maison ou un paysage du matin, par exemple. 

Juste à côté, la salle de serveurs enregistre toutes les réactions de l©occupant et interagira avec 
lui. S©il oublie d©éteindre un élément de la cuisinière, la lumière de la hotte lui signalera qu©il 
doit intervenir. 

Ici, les technologies de l©appartement n©agissent pas à la place de l©occupant, car l©idée n©est pas 
de rendre ce dernier dépendant de la technologie.  

«Si l©appartement donne de petits indices à la personne, on est en train de l©aider», plaide le 
professeur Lachapelle, qui est titulaire de la Chaire de recherche privée qui finance ce projet. 
L©idée, c©est de permettre un apprentissage. 

«Il faudra prévoir les comportements voulus et les comportements qu©on ne veut pas», 
explique de son côté le professeur Lussier-Desrochers. «Par exemple, si tu fais la cuisine, tu 
ne dois pas aller dans ta chambre en même temps.» 

Pour permettre aux systèmes informatiques de prévoir tous ces comportements, un important 
travail de programmation est à prévoir. À ce chapitre, la Chaire TSA aura un coup de pouce 
de l©équipe de Domus de l©Université de Sherbrooke.  

Des retombées rapidement 

La Chaire de recherche sur les technologies de soutien en autodétermination est sur le point de 
réaliser un outil pratique qu©elle diffusera à ses partenaires, dans les milieux d©intervention, 
ainsi que sur le Web. 

Cet outil contiendra toute la gamme des produits domotiques actuellement disponibles dans 
les magasins. «Dans le catalogue, il va y avoir le prix, à quoi ça sert et comment ça 
fonctionne», raconte le professeur, Dany Lussier-Desrochers, professeur au département de 
Psychoéducation de l©UQTR. «On veut travailler éventuellement avec une grande chaîne de 
magasins», dit-il. 

L©idée, c©est que les travaux de la Chaire aient des retombées concrètes le plus rapidement 
possible auprès des personnes atteintes d©une déficience intellectuelle, explique pour sa part le 
professeur Yves Lachapelle, titulaire de la Chaire. Un rien peut parfois faire une différence 
énorme dans la vie de ces gens. 
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On peut penser, par exemple, à ce gadget très accessible qui illumine l©eau en bleu quand elle 
est froide et en rouge quand elle est chaude. 

Yves Lachapelle n©en démord pas. Pour développer des techniques afin d©aider les personnes 
atteintes de déficience intellectuelle, il faut que ces personnes, leur famille et les intervenants 
s©impliquent. 

C©est pourquoi la chaire a rassemblé tout ce beau monde, en avril dernier, pour parler des 
outils de soutien à l©autodétermination qui existent actuellement et discuter des besoins 
concrets à ce chapitre. Près de 200 personnes ont pris part à cette journée. 

La chaire en a alors impressionné plus d©un avec ses trois laboratoires de réalité virtuelle, ses 
deux laboratoires de technologies mobiles, ses téléphones intelligents, ses écrans tactiles, son 
ordinateur Toughbook quasi indestructible et son appartement intelligent qui sera prêt en 
2011.  

Michael Wehmeyer, sommité mondiale en matière d©autodétermination, prenait part à cette 
journée. «Il a dit qu©il n©existe pas d©autres centres comme ça et qu©on était probablement 10 
ans en avance», raconte le professeur Lachapelle. 

L©application de la domotique à la déficience intellectuelle est quelque chose que personne ne 
faisait avant l©UQTR, raconte le professeur Lussier-Desrochers. «Il n©y a personne dans le 
monde qui travaille là-dessus. On est les premiers», dit-il. 

«Généralement, dans le domaine de la déficience intellectuelle, on prend les technologies 
qu©on a développées pour les personnes âgées ou les autres clientèles et on les adapte, tandis 
que dans notre recherche, présentement, on fait le contraire. On développe avec les personnes, 
pour les personnes ayant une déficience intellectuelle», explique le professeur Lachapelle. 

Ce dernier tient à souligner l©importance de cette approche du fait que 80,5 % des déficients 
intellectuels vivent avec leur famille et ne reçoivent pas de services des centres de 
réadaptation. «Et on a une population qui est vieillissante», rappelle-t-il. D©ici 5 ou 10 ans, 
prévoit-il, «il va y avoir une augmentation phénoménale du nombre de demandes de soutien à 
domicile. C©est pour ça qu©on dit: essayons tout de suite de trouver des solutions simples.» 

Le Nouvelliste, publié le 25 mai 2010 
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� e Plan d’accès

 

 

 
 
Le plan d’accès a été mis en place pour  accélérer  et offr ir  de meilleurs services pour  les 
personnes ayant une déficience. 
 
Cependant, le Plan d’accès est trop récent pour savoir s’ il apporte des solutions notables. De 
plus, le MSSS fait face à une pénurie de main-d©œuvre. Cette situation n’aide en rien la mise 
en route du Plan d’accès. Aussi, sa compréhension et sa mise en application ne semblent pas 
être uniformes chez tous les intervenants du milieu. Toutefois, il semble que le Plan d’accès 
prescrive que l’on s’occupe des cas les plus urgents. Or, le fait de mettre en priorité des 
clientèles et des situations contribue à laisser de côté d’autres personnes. 
 
Pour sa part, le Ministère de la Santé et des Services sociaux note une augmentation des 
services à la population. Il ne considère toutefois pas que tous les besoins sont comblés. Il 
souligne également que le Plan d’accès n’a pas ralenti l’offre de services. Il vise surtout à 
outiller les établissements afin qu’ ils atteignent un certain standard et qu’ ils puissent optimiser 
les services offerts et ajouter les ressources nécessaires. Le Ministère a doté les Agences et les 
CSSS de gestionnaires de la qualité. Si vous êtes insatisfaits et toujours en attente, faites appel 
à ces gestionnaires et verbalisez vos insatisfactions. C’est votre droit d’avoir des réponses et 
des services pour vos enfants Plan d’accès 
 
Quels sont les objectifs du Plan d’accès? 
 
L’objectif du Plan d’accès est d’améliorer l’accessibilité aux services pour les personnes ayant 
une déficience. À terme, il permettra d’assurer à ces personnes un accès aux services dans des 
délais raisonnables. Les établissements devront ainsi optimiser et harmoniser les processus, la 
gestion de l’accès aux services et l’organisation des services. Cela veut dire qu’ ils devront 
évaluer la qualité, l’efficacité et l’efficience de leur processus. 
 
 
 

En juin 2008, le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) 
rendait public le Plan d’accès aux services pour les personnes ayant une 
déficience. Pour appuyer son implantation et sa mise en œuvre, il 
annonçait également l’octroi de budgets supplémentaires. 
 
Voici, en 10 questions et 10 mots clés, l’essentiel des éléments 
permettant de bien comprendre le plan d’accès et ses impacts. 
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À qui s’adresse le Plan d’accès? 
 
Le Plan d’accès est un document administratif. Il s’adresse aux gestionnaires et intervenants 
des centres de santé et de services sociaux (CSSS), des centres de réadaptation et des agences 
de la santé et des services sociaux. 
 
Quels services sont visés par le Plan d’accès? 
 
Ce sont les services requis par les personnes ayant une déficience (déficience physique, 
déficience intellectuelle ou trouble envahissant du développement) pour le développement ou 
la récupération de leurs capacités (par exemple, des services de réadaptation) et pour le 
soutien à l’ intégration sociale (par exemple, les services de soutien à domicile, soutien aux 
familles). 
 
Qu’est-ce que contient le Plan d’accès? 
 
Le Plan d’accès établit des standards d’accès et de continuité. 
 
Des standards d’accès? 
 
Les standards d’accès précisent le moment où une personne devrait accéder aux services pour 
éviter que soit compromise son intégrité, sa sécurité ou son intégration sociale. Des niveaux 
de priorité de demandes sont établis. 
 
Des standards de continuité? 
 
Le Plan d’accès établit deux standards de continuité. Le premier porte sur la désignation d’un 
intervenant pivot dès qu’ il y a plusieurs établissements impliqués auprès de la personne et sa 
famille. Le rôle de l’ intervenant pivot est d’accompagner la personne et sa famille dans le 
processus d’obtention des services. Son action doit permettre d’éviter que la personne et sa 
famille se retrouvent seules dans les nombreuses démarches à faire. 
 
Le second standard de continuité porte sur la planification de services concertée, afin que la 
transition entre les étapes de la vie de la personne soit harmonieuse. Il précise qu’un plan de 
services individualisé doit être élaboré et mis en œuvre lorsque la personne et sa famille 
vivent des périodes de transition. 
 
Un mécanisme prévu par le Plan d’accès? 
 
Le Plan d’accès prévoit que les établissements et les agences devront travailler à 
l’optimisation et l’harmonisation des processus d’accès. À cet effet, il a établi différents 
mécanismes administratifs à mettre en place. 
 
L’un de ces mécanismes est la désignation d’un gestionnaire d’accès dans chaque 
établissement. Cette personne est responsable de la diffusion du Plan d’accès et des travaux 
d’amélioration de l’accès. 
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Quand est-ce que le Plan d’accès s’applique? 
 
La mise en œuvre du Plan d’accès s’effectue graduellement : 
En 2008-2009 
 
Les personnes dont la demande est de niveau de priorité urgent et les enfants âgés de moins de 
6 ans dont la demande est de niveau de priorité élevé commencent à recevoir des services 
dans les délais prévus au Plan d’accès. 
 
��En 2009-2010 
 
Les personnes dont la demande est de niveau de priorité élevé commencent à recevoir des 
services dans les délais prévus au Plan d’accès. 
 
��En 2010-2011 
 
Toutes les personnes (y compris les personnes dont la demande est de niveau de priorité 
modéré) commencent à recevoir des services dans les délais prévus au Plan d’accès. 
 
Quels sont les impacts souhaités du Plan d’accès? 
 
��Un accès aux services dans des délais raisonnables. 
 
��Une meilleure complémentarité des services et des interventions entre les établissements. 
 
À qui dois-je m’adresser si je veux plus d’ information sur  le plan d’accès? 
 
Pour toute information, les gestionnaires d’accès des établissements sont les personnes à 
contacter. 
 
10 mots clés - Pour saisir les fondements du Plan d’accès 
 
3 mots décrivant les objets principaux du Plan d’accès 

��Accès aux services 
��Continuité des services 
��Complémentarité des services 
 
2 principes fondamentaux 

·  Satisfaction des besoins des personnes ayant une déficience et de leur famille 
 
Le Plan d’accès reconnaît que les personnes ayant une déficience et leur famille nécessitent 
des services variés à différents moments de leur vie. Ces services doivent être offerts sur leur 
territoire et être accessibles dans des délais raisonnables afin de leur éviter tout préjudice. 
 
·  ��Équité 
 
Le Plan d’accès vise à ce que les conditions d’accès aux services soient comparables d’un 
CSSS à l’autre, d’un centre de réadaptation à l’autre et d’une région à l’autre. 
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Quelques conditions gagnantes 
 
·  ��Financement 
 
En 2007-2008, le MSSS investissait 40M$ pour l’ implantation du Plan d’accès. En 2008-
2009, il y ajoutait 35M$. C’est donc 75M$ récurrents qui ont été investis pour les services aux 
personnes ayant une déficience. 
 
·  Mobilisation de tous les acteurs 
 
L’amélioration de l’accessibilité aux services pour les personnes ayant une déficience est un 
objectif commun et partagé par tous les acteurs impliqués dans l’organisation et la prestation 
des services. 
 
·  ��Concertation régionale 
 
La concertation de l’ensemble des acteurs pour la mise en œuvre du Plan d’accès est une 
condition de succès. 
 
Un processus évolutif 
 
·  ��Amélioration continue 
 
La mise en place des différentes composantes du Plan d’accès représente un changement 
important dans la gestion de l’accès aux services. Divers travaux d’harmonisation et 
d’optimisation devront être mis en place au cours des prochains mois et années. 
 
·  ��Implantation graduelle 
 
Un calendrier graduel d’ implantation a été établi, afin de permettre aux établissements 
d’asseoir solidement leurs acquis en matière de gain d’efficacité et d’efficience dans leur 
processus d’accès. À terme, en 2010-2011, l’ensemble des standards sera implanté. 
 

________________ 
À propos de l’ auteure 

Julie Héroux de Sève 
Service des personnes handicapées 

Ministère de la Santé et des Services sociaux 
 

Le Plan d’accès aux services pour les 
personnes ayant une déficience est disponible 

sur le site du MSSS : 
http://www.msss.gouv.qc.ca/documentation/index.php 

Cliquez sur PUBLICATIONS 
Source : Les Échos, de l’Association Dysphasie +, été 2010, 24e parution. 
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� es nouvelles de l’Office des personnes 

handicapées du Québec (OPHQ) 
 
 
 

Ensembleautravail.com : une 
initiative conjointe de l’Office et 
du ministère de l’Emploi et de la 
Solidar ité sociale 

Développé par l’Office, en collaboration 
avec le ministère de l’Emploi et de la 
Solidarité sociale, et mis en ligne en mai 
dernier, le site 
ensembleautravail.gouv.qc.ca, s’adresse 
aux personnes handicapées qui désirent 
intégrer le marché du travail de même 
qu’aux employeurs qui souhaitent 
embaucher des personnes handicapées.  

Le site met l’accent sur les témoignages, 
les expériences et les actions positives qui 
relatent et font la promotion de la 
participation des personnes handicapées 
sur le marché du travail. À cet effet, des 
histoires de réussite sont mises en évidence 
sous forme de capsules vidéo où trois 
personnes handicapées et leur employeur 
livrent des témoignages de leurs 
expériences positives d’ intégration en 
emploi. Une section est aussi prévue pour 
que les personnes handicapées et les 
employeurs partagent leur expérience de 
travail et inspirent ainsi d’autres personnes 
à faire comme eux. Le site présente aussi 

plusieurs outils et renseignements 
nécessaires à l’ intégration sur le marché du 
travail et au maintien en emploi de 
personnes handicapées.  

Journée internationale des 
personnes handicapées,  

le 3 décembre 

Aussi, le jeudi 2 décembre, veille de la 
Journée internationale des  personnes  
handicapées , l’Office rendra public son 
rapport intitulé Évaluation des besoins 
d’adaptation des services offerts aux 
femmes handicapées victimes de violence 
conjugale. Ce rapport découle de 
l’engagement conjoint de l’Office et du 
ministère de la Santé et des Services 
sociaux de documenter la problématique de 
la violence conjugale envers les femmes 
handicapées dans le cadre du Plan d©action 
gouvernemental 2004-2009 en matière de 
violence conjugale . Le rapport présentera 
des recommandations visant la prévention 
de la violence conjugale auprès des 
femmes handicapées ainsi que l’adaptation 
requise des services aux réalités 
particulières vécues par celles-ci. 

Source : ophq.gouv.qc.ca :cyberbulletin Express-
O, septembre 2010, volume 4, numéro 18 
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	 lace aux associations
 

 
 
Cette nouvelle chronique vise à faire connaître aux membres et 
partenaires vos activités et projets.  N’hésitez pas à nous contacter. 
 
 
 
 

« BAIL-Mauricie est heureux de vous annoncer que l’évaluation 
de l’accessibilité de tous les lieux publics de la Mauricie est 
complétée.  Nous travaillons présentement à saisir les 
informations recueillies dans une base de données que vous 
pourrez consulter sur le site internet de BAIL-Mauricie.  Nous 
profitons de la restructuration du moteur de recherche, pour 
donner un petit coup de jeunesse à notre site internet.  Le tout 
sera disponible sous peu et il nous fera plaisir de vous le faire 
savoir en temps et lieu.  
 

Au plaisir, 
L’équipe de BAIL-Mauricie » 

 

Du nouveau à l’Association des personnes handicapées du 
comté de Maskinongé.  Depuis peu, des cours d’aquaforme 
sont offerts à leurs membres. Présentement, cinq 
personnes y participent. 
 
Une nouvelle personne vient se joindre à l’équipe de 
l’APHCM, elle travaillera à l’accompagnement des 
membres. Au cours de son mandat, une journée par 
semaine sera consacrée à St-Alexis-des-Monts afin de faire 
connaître l’association. 
 

L’association de paralysie cérébrale fera sa 
grande campagne de sollicitation téléphonique 
dès janvier.  Celle-ci se terminera à la fin 
février. 
 

Bonne chance ! 
 

 

 

 
Photo prise lors de la campagne 2010 
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� hronique la Gouvernance 

 
 

« Est-ce que la ratification des actes des administrateurs  
par les membres lors de l’assemblée générale  

est un acte obligatoire ? » 
 

Jean Martel, dans on document « La Corporation sans but lucratif au Québec (1998, 
page 14-12 ) », souligne que  
 
« Plusieurs corporations dont aussi ratifier par les membres les résolutions et actes 
adoptés et posés par les administrateurs et officiers de la corporation, afin de 
« nettoyer » les irrégularités qui pourraient les entacher, et les rendre plus 
difficilement attaquables par des membres minoritaires.  Il s’agit là de la mise en 
application de la « règle de la majorité », exprimée dans l’arrêt Foss c. Harbottle. » 
 
Ceci veut dire que, bien que non obligatoire, cela pourrait éventuellement être utile 
dans le cas d’une poursuite.  Il ne fait de mal à personne en fait de présenter une 
telle résolution aux membres et ce la pourrait incidemment avoir une influence 
psychologique sur des arbitres en faveur des administrateurs.  Mais il faut se poser la 
question inverse : qu’arrive-t-il si les membres votent majoritairement contre cette 
résolution ? Strictement parlant, probablement rien sauf si certains n’envisage de 
poursuivre un jour les administrateurs.  Et encore, cela ne serait qu’un avantage 
psychologique, selon moi, et non pas réellement de nature légale, si le texte de 
Martel est exact.  Mais les membres sont-ils en mesure d’adopter ou de refuser une 
telle résolution alors qu’ils n’ont pas eu accès aux procès-verbaux, qu’ils n’ont eu 
qu’un rapport somme toute succinct de la part du Conseil d’administration et que le 
rapport du vérificateur ne fait que confirmer que les livres ont été tenus selon les 
normes comptables ? Personnellement, je pense que les membres, en acceptant de 
voter sur une telle résolution, font un acte de foi total.  Par ailleurs, je ne crois pas 
non plus qu’un administrateur verrait sa responsabilité dégagée sur la simple base 
d’une telle résolution. 
 
D’un autre côté, si un Conseil d’administration a des raisons de croire que les 
membres n’accepteront pas une telle résolution (parce qu’il y a contestation 
générale, parce qu’on risque alors de voter contre tout), il est peut-être préférable de 
ne pas présenter cette résolution à l’assemblée générale.  Cependant, si le CA ne 
prévoit aucun problème et qu’il y en a effectivement, il faudra alors voir dans quel 
contexte de protestation cette résolution a été refusée.  Il y a quelque chose comme 
un manque de confiance généralisé et cela peut conduire à la démission des 
administrateurs qui ne sentent pas la confiance des membres. 
 

Bulletin La Gouvernance et vous, volume 6, no.3, août 2002, page 7 


